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1 — T , Mat qu'ayant voté, sont inexistante 
an 18 de la rue des Arts 

C H U L'ADJOINT BADDOM 

Dana la grande maison qu'occupe M. l'ad
joint Baudon, H, ru* inlfrimiipu, il y a plu
sieurs domestiques. Mais il y en a an qu'on 
De peut pas trouver, c'est : 

BAUDïO^Roné-Marie «domestique», Dé 
la W oMAfinn i w , a Duftltérque 

Ce Baudry est un faux électeur introuva
ble depuis longtemps. Il ne ôire pas tes but
tas de M. •audon. Mais il vote. Kt c>st 
r s doute tout ce que son « patron » attend 

lui ! 

CHEZ L'ADJOINT DAMBRINE 

Nous ne rappellerons que pouir mémoire 
les faux électeur* <nfapniajliéa»> chez la Turo» 
33, Ma d'Esquernisa, et que noua avona 
déjà dtés précédemmenj : 

AJWAUtifcT Fffmfn, NUIL Jean-Bap
tiste, NUEL Norbert, DECODTS Paul, 
TRYHOEN Désir A 

Aucun de ces cinq faux électeur» n'existe 
63, rue d'Esquerrnes, mais ils votent ! 

CHEZ BINAULD 

KL BinftuW, le maltrc-fraudeur du Bureau 
4e» ElecLoo. a jugé plus prudent de faire 
domicilier ses faux électeurs dans le loge
ment du dii-eoteuT d e s a brasserie, rue d'Ar
éole, de peirr atiHs se perdent, sans douté. 

Il y a là : BUIBETTE Henri, DHENIN 
André, CARON René, JEANNOT Marie-
Loste, VITRANT Joseph 

Nous avons déjà causé de ces faux-élec
teur» qui votèrent, bien qu'inexistants A. 
Lille, rue d'Aréole, 13. 

LE CONGOLATS 
DE M. LEGRAND-HERMAN 

Chez M. Lesrrand-Herman, rue Saint-An
dré, 123 b's, ils v a un faux-électeur dont 
le cas nYirt pas canal '. 

11 a voté aux dernières élections mais il 
es!, r>n réalité .. au Congo ! 

Î.FtîfïANn LOTUS-Corentln est né à Tré-
pr<mT7 (Kini itère) le 4 février 1887. Cest un 
conqn'qaniste installé depuis de nombreu
ses années sous las palmiers du Congo, S 
Libreville 1 

Par (pie? mvKt*re a-t-fl pu voter à Lille, 
an dernier scrutin, sans quitter son ermi
tage oonj«olais ? 

\ oilà ce que M. Legrand-Herman, BiUaert 
c i Bluauld pourraient peut-être nous ap
prendre I 

CHEZ M. DESIRE DANEL 

/tue Roland, 32. où habite M. Désiré Da-
r»=1. conseiller municipal, nous avons déjà 
dit'que se trouvait domicilié un faux-élec
teur : 

N\EYË Jérôme, « professeur ». 
Impossible de mettre la main dessus I 

Mais * a voté ! 
CHEZ M. LÉONARD DANEL 

Décidément la dynastie des Danel protège 
les laux-électeurs 1 

Après Désiré Danel, voici M. Léonard Da
nel, conseiller municipal qui abrite sous 
son toit — si l'on peut dire — un faux-élec-
t-i-r... qui V est Introuvable 1 

Cssitip ruUchon : 
CASSE Bmeat, n professeur », né le 7 no

vembre 1881 à Saint-Martin. 
Ce professeur d'on ne sait quoi est pro

bablement on professeur de Magie Noire 
car il a trouvé le moyen de voter tout en 
demeurant invisible A Lille 1 

La partie de Jacquet 

UN STUDIANT DE SOIXANTE-CINQ ANS 
HEBERGE PAR LE DEPUTE DE LA 

Ire CIRCONSCRIPTION 
L'autre jour M. Vandame, député provi' 

teoire de la Ire circonscription, interpellé 
par des passants a eu un cri d'indignation 
1res touchant : A bas les fraudeur» l a-t-il 
crie. 

C'est très bien ça. M. Vandame. Seule
ment il fain protester autrement que par 
paroles et il ne faut pas pécher en action. 

Expliquez-nous donc, M. Vandame, com
ment il se fait que l'on ait pu inscrire chez 
vous, A la Brasserie Vandame frères, place 
Jacquart, 9, quatre individus répondant tous 
au nom de Jacquet et qui votèrent à Lille 
le 26 avril, comme un seul nomme. 

ijue vou3 réprouvie» les faux-électeurs 
inscrits dans votre circonscription et qui as
surèrent votre « succès », c'est parfait, d'au
tant plus que vous pouvez croire que vous 
nen aurez plus besoin... A moin» qu'on ne 
recommence l'élection ! 

Mai» que vou» réprouviez - de» faux-élec-
taurr qui sont domiciliés chex vous, ça c'est 
Ve comble '. 

C'est on «ait cependant 
Au n* 9 da la. plaça Jacquart, chex MM. 

Vandame frères, nous trouvons sur la liste 
électorale de Billaert : 
JACQUET Albert, né le 30 mars 1857 à La-

gnleu (Ain), « employé. 
JACQUET Régte, né le 27 septembre 1871, à 

Vaux, « employé». 
JACQUET Louis-Jean, né le 31 octobre 1881 

k Valsncogne, • étudiant ». 
JACQUET Emllien, né le 20 août 1848 à 

Bouilié-Loret (Deux-Sèvres), « étudiant ». 
Notre enquêta nous a permis d'établir 

Si'il n'y a jamais eu cette tribu de Jacquet 
lez Ml Vandame. 

Bien mieux, 
de ces Jacquet 
place Jacquart eC_ 
vandame que ces Jacquet étaient Inconnu» 

Les lettres sont donc revenues avec cette 
mention. 

Pourtant, M. Vandame, fotis devet bien 
savoir si vous possédez deux employés : 
Jacquet Régie et Jacquet Albert, surtout que 
Ce dernier a cinquante-sept ans et c'est un 
vieux serviteur qîiî dotf être robjet de toute 
votre sollicitude. 

fct des étudiants ! Que diable, M. Van
dame, ça ttent de la plie* dans ans mai
son 1 

Direz-vous qu'ils font de si fréquentes va
drouille» qu'on ne peut les découvrir chez 
vous ? 

Il y a un cheveu 1 Cest que l'un de vda 
« étudiants », Jacquet Emilien a Vu le jour 
dan» la» Deux-Sèvres il y a soixante-cinq 
aaa de cal* «4 qu'un vadiwooltur plus que 
sexagénaire, ça he se trouva plus dans les 
Pejcuftéfl en admettant qu'il En encore con
servé l'usage de toutes les siennes ! 

L'autre étudiant. Jacquet Louis-Jean., 
ayant trente-trois an» doit être assez mûr. 
lui aussi, pour rester au logis à rattraper 
les années perdues 1 

Où sont-ils donc passés, M. Vandame, 
ces Jacquet extraordinaires, ces employés 
que vous n'employés pas. cet étudiant à che
veux blancs qui a un pied dans lu bière — 
et ce n'est pas celle de votre" brasserie — 
et ce ottoyen de Valencdgne qui étudie tou
jours, sans souci des années qui passent ? 

Après le leu de Billaert que connaissent 
déjà les UDoisj M. Vandame a-t-ll entrepris 
de divertir ses concitoyens avec un jeu de 
Jacquet d'un nouveau genre î 

M A N I F E S T E Z , 
mais sans violences 

Nous avons publie hier l'appel adressé 
par la Section Lilloise du Parti Socialiste 
à la population. 

Celle-ci est invitée à se rendre dimanche, 
à 11 heures du matin, aux alentours de la 
Mairie pour protester contre les voleurs de 
suffrages, contre les élu» du vol et de la 
fiaude, par ces cris : « DÉMISSION 1 A BAS 
LES FRAUDEURS I» 

La Section Lilloise Socialiste a voulu 
donner ainsi aux citoyens lillois, l'occasion 
de se désolidariser des cochonneries com
mises par les municipaux, et de montrer à 
l'opinion française que tous las lillois ne 
sont pas des canailles au point de vue po
litique. 

Cela est donc fort bien ; mais à une con
dition, c'est que le programme de la section 
socialiste soit respecté. 

Ce programme c'est de siffler les trico
teurs de scrutin ; c'est de leur crier aux 
oreilles l'Indignation de la population. 

Mais le programme ne saurait compor
ter des violences contre les peraonnes, ni 
contre les choses. 

Qu'on ne nous accuse pas de pusillanimi
té I 

II y a de heures où, nous le Bavons, l'in
surrection est le plus sacré des devoirs. 

Et si, quelque jour, notre municipalité de 
tripatouilleurs entendait nous imposer de 
voter sans avoir épuré d'abord la liste 
électorale actuelle, nous serions des pre
miers à prendre les mesures pour faire un 
feu de joie avec la paperasserie frauduleu
se du bureau des élections. 

Mais nous n'en sommes pas là I 
La causa, que nous défendons, que dé

fend avec nous toute la population républi
caine et socialiste, est assez belle pou» 
qu'on ne la compromette pas par des vio
lence» sans résultat. * 

Pas de ctfups, quoi qu'il arriva I 
Pas de crachats, pa* de pierres, pas 

d'oeufs pourris, pas de ces actes que la 
presse adverse exagère et qui nuiraient à 
la cause si belle de probité et d'épuration 
que doit servir la manifestation da diman
che. 

Nous demandons aux socialistes de s'op
poser eux-mêmes aux gestes ds violence et 
de faire comprendre leur tort à ceux qui 
•'y livreraient. 

C'est avec l'assentiment des meilleurs mi
litants socialistes que nous leur adressons 
cet appel. Nous les supplions ds l'entendre. 

Et si notre voix est écoutée, nous pour
rons demander à la population de venir à 
chaque réunion du Conseil des fraudeurs, 
jusqu'en mal 1916, leur crier, à coups de 
sifflets, leur Indignité et notre mépris. 

Une légion de gendarmés 
mobilisée ù Lille 

En prévision de la manifestation organi
sée pour dimanche matin, à Lille, le colo
nel de la gendarmerie a réquisitionné tons 
les gendarmes disponibles des différentes 
brigades du département. 

250 gendarmes à pied et à cheval arrive
ront ce soir a Lille et l'on est dans le plue 
grand embarras pour les loger. 

Au Conseil Municipal 
La convocation du Conseil municipal de 

Lille, pour dimanche, porte qu'à 11 heures 
du matin, on procède**, à l'élection d'un ad
joint, en remplacement de M. Binauld ; à 
midi, élection des délégués sénatoriaux. 

LA CHAMBRE 
Impressions de séance 
(Da notre rédacteur parlementaire) 

Encore une séance de forme ou tout au 
ds discussion dans 1» vide, 1» pie» 

grande partie en ayant été prise par urne» sirte 
de discours sur les catastrophes du 15 juin, 
Dour aboutir à un suapl* ajournement des in-
terpeUations. 

A propos dn douzième provisoire, — U sep
tième, — oa awatt entendu if.. Lwfa» venir dé
fendre une de ses propositions annuelles et 
réclarmer une transformaitien dans rouanisar 
tkm budgétaire. Le député d/llte-etwilejn» 
voudrait que l'année budgétaire partit au 
1" in^et et non du 1" janvier. 

—* von» Qepœerïeï le bueget en novembre, 
dit-il au ministre des Finance», la Chambre 
st voterait de janvier à avril, te Sénat en mai 
et juin, ainsi tout serait peur 1» mieux dan* 
le meilleur de* Parlements. 

— Une commission étudie la question et 
recherche le» moyens d'obtenir le vote du bud-
ret en temps utils, répond M. Noufene. • 

M. Lefas «e déeter» satisfait mais des sou
rires sceptiques acouefUetK Sur tous les berce 
l'annonce de cette commission, encore une 1 

En quelques mots Albert Thomas pose une 
question beaucoup p*oe importante : 

— Quand sera dépose le projet de budget 
de to>5? 

— Il est fort compliqué à établir, répond te 
ministre des Finances 

— Raison de plu» pour que la commission 
dru budget puisse être nommée en juaHet afin 
d'avoir le temps de l'examiner à loisir. 

— Eh I bien, concède M. Nouiervs, je dépo
serai le projet en temps utile pour que la com
mission ouïsse êtse nommée avant le départ 
des Chambres mais je vous prévient que ce 
ne sera qu'un projet provisoire, je me réser
verai d'y apporter quelque» modifications. 

— C'est entendu, dit Albert Thomas, et vous 
ne serez pas le premier à agir ainsi mai» au 
moins nous pourrons travailler sérieusement. 

Et c'est ainsi que grâce à une bonne volonté 
réciproque du ministre et de son interlocuteur, 
une entente appréciable a été obtenue. 

L'ordre du jour appelait un débat sur ies 
interpellation* relatives aux ébouiements dans 
Péris, le ministre a fait connaître qu'il n'était 
pas encore en mesure de répondre, la com
mission d'enquête n'ayant pas terminé ses tra
vaux. Les imterpeHateura ont acquiescé à ce 
désir mais il n'en est pas moins longuement 
D*rlé Ils recommenceront dans quelques jours 
lorsque le débat reviendra réellement. Mais 
crue leur restera-t-il à dire qui soit nouveau ? 
Bis ont déjà développé deux fois leurs inter-
T>eiMeMians ! 

Signalions que M. GaMS a annoncé le dépfk 
d'une proposition de loi sur l'autonomie com-
mwiiate de Paris et que Navarre a fait con
naître son intention de réclamer la constitution 
d'un corps de contrôleurs ouvriers du travail. 

François LESCAZES. 

La Séance 

• j â i se pour-
AAmmiAawn 

f blicst, constat* 
•»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»MBn» 

V ^ K M e n'a pa» i M W > travaux 
L'Orateur signale que cette commission 

poursuit se» travaux pour établir non seule
ment les tfuuutu des accidents, mais les res
ponsabilité». 

H demande à la Chambre d'attendre les 
résultats de cette enquête paie H explique 
gueiie» mesura» de sécurité M a pris pour 

Pour le passé, dit-il, les reeponssabiUtés 
astont slairament établies et des sanctions 
•epont frises. (Applaudissemients). 

M. D. COCHIN réclame la aumtautton 
d'une commission d'enquête parlementaire. 

M. PfiTITJEAN félicite le Minisire d'a
voir admis dans la Goramisaron d'enquête 
deux représentante ouvriers. 

Pour tes grands travanix publics, le Gou-
vçrnernerit devrait, sans retard, prendre 
l'ininatfve de présenter un projet de lot ana
logue à la loi relative aux déléguée mi
neurs. (Très bien, très bien). 

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PU
BLICS « s qU'tl se préoccupe de faire en
tra- dans le service du contrôle, dont U a 
païté, des délégués ouvrier». (Très bien, 
très bien). 

M. Maurice BINDER demande an mfriis-
tre d« faire tons ses efforts pour que la 
Chambre soft saisie de» conclusions de la 
Commission avant la séparation des Cham
bres. 

M. LE MINISTRE. — C'est entendu. 
M. LE PRESIDENT dit qu'a pense que la 

Chambre, en ce moment, ne veut pas sta
tuer sur la nomination d'une Commission 
d'enquête et au'eue entend voter rajourne-
ment. (Assenfrment). 

L'ajournement est prononcé. 
Mardi à 2 heures, réunion' dans tes Bu

reaux. A 2 heures et demie séance publi
que. La séance est levée à 5 heures 20. 

Paris, 26 juin. — La séance est ouverte 
à 2 heures 15 sous la présidence de M. DES
CHANEL 

La Chambre adopte les projets de loi au
torisant la perception et proi-ogatioh d'une 
surtaxe sur 1 alcool, à divers octrois. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi Txmcern&nt l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur rexeroice 1913 au 
titre du budget général et des budgets an
nexes. 

Le projet est adopté par 436 voix con
tre 106. 

La Chambre adopte par 424 voix contre 
2, le projet relatif aux reports de crédits de 
l'exercice 1913 à l'exercice 1914. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet portant ouverture de crédite pro
visoires applicables au mois de juillet 1914. 

JOBERT, député socialiste de l'Yonne, 
présente de violentes critiques contre le 
budget. 

M. CLEMENTEL insiste en faveur de l'a
doption du projet. 

A. THOMAS demande que le projet de 
budget soit déposé avant le départ en va
cances pour que la commission puisse l'é
tudier avant la rentrée. 

M. NOULENS signale que le budget ne 
pourra être arrêté définitivement avant tes 
vacances. Mais en répondant avant la sépa
ration à 1'mterpeiiation de M. Thomas sur 
la politique financière, il annonce qu'il fera 
connaître les bases nouvelles au budget de 
1915. 

A. THOMAS insiste pour que le budget 
soift, déposé avant les vacances. 

M. NOULENS. — Je déposerai le projet 
de budget pour qu'une commission puisse 
en être saisie avant lea vacances. .l'appor
terait ensuite des précisions à ce projet. 

A. THOMAS remercie. 
Le projet de douzième est adopté par 342 

voix contre 156. 

Les effondrements de Paris 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

T interpellation de M. Maurice Binder sur 
les mesures que le ministre des travaux pu
blics entend prendre pour conjurer te re
tour d'une catastrophe comme cette qui 
vient à juste titre de jeîer l'émoi et la 
conster nation dans la population pari
sienne. 

L'orateur s'étend longuement sur son su
jet. 

M. G. BERRY fait chorus ainsi que M. 
LASIES. 

M. BERRY. — Il faut frapper tes respon
sables. 

M. RENOULT, ministre des travaux pu-

Au SÉNAT 
LE BUOCET D 8 MIS 

Paris, »6 juin. — L* séance est ouverte a 
deux heures et demie, sous la présidence de 
M. Aatonito DUBOST. 

M. AIMOND dépose l'avis de la commission 
de l'impôt «ur te revenu sur les articles 7 à 28 
de la loi de finances. 

On reprend In discussion g-énéraile du budget 
de la Marine. 

M. D'ESTOURNELLES DE CONSTANT 
a la parole. 

Le sénateur de la Sarth* est d'avis que 
nous devrions consacrer à notre défense su-
la frontière de l'Est une partie des m.iMdon< 
oue nous léswrv.ns à, la construction des cui
rassés. Une évolution très significative se 
fait dans l'opinion de tous tes pays au sujet 
des gros cuirassés. D'ailleurs, iî ne faut pas 
se contenter de construire des bâtiments, il 
faut être en état de les réparer. 

M. GAUTHIER, mmàstre de la marine, ré
pond. 

Notre programme naval ,dit-il, est en pleine 
voie de réalisation. Il y a lieu d'accélérer nos 
constructions étant donne l'activité fébrile des 
chantiers étranigeirs. Les sacrifices' consentis 
Dour notre marine correspondent à une amé
lioration équivalente de sa puissance navale. 

M. GAUTHIER dit en terminant qu'il ne 
laissera pas péricliter aucun des intérêts dont 
il a la charge. 

M. MONIS se défend d'avoir déformé te 
programme naval mais S y a arjouté seulement 
ie nécessaire. 

M. BAUDIN fait observer que tes questions 
{] de programme doivent être envisagées dans 

te«r>nsemble. 
L'AMIRAL DE LA TAILLE hKeTvtent en

suite, se prononçant en faiveur de l'augmenta
tion du programmie naval arrêté en 1912. 

La discussion générale est close. On aborde 
h» dSscussAon des articles. 

Apres dos observations <ie MM. Cabart-
Dannevfl,1ie, Guililoteaux, Genêt, on adopte jus
qu'au chaipitre 10 du budget de ta Marine. 

M. AIMOND dépose son rapport sur le 
septième douzième provisoire. 

La prochaine séance est fixée à hindi. 
Séance levée à six heures cinquante. 

NOUVELLES 
PARLEMENTAIRES 

L'Impôt sur le revenu 

* M * e , , e *»MI 

20. 
A LA COMMISSION SENATORIALE. 

NE MODIFICATION A L'ARTICLE 
CONCERNANT LA DÉCLARATION. 
Paris, 26 juin. — La commission de l'im

pôt sur le revenu s'est réuni» ce matin 
sous la présidence de M. Pointer. 

EfUe a terminé l'examen du projet d'im
pôt complérnentaire sur le revenu k incor
porer dans la loi de finances de 1914 qui 
uni avait été renvoyé pour avis. 

La commission a définitivement repoussé 
l'amendement de M. Barbier qui tendait à 
faire partir l'mpostiioti de minime varia
bles suivant le chiffre de la population. 

La commission a modifié le texte de l'ar
ticle 20 SUT la proposition de M. Barbier. 
Cet article vise te oas où te contribuable 
n'a pas fait sa déclaration et est taxé d'of
fice. 

Voici le texte de l'article modifié : 
« Le contribuable qui s'est abstenu de tai

re réguflièrement sa déclaration est taxé 
d'office et son imposition est valablement 
établie par l'administration d'après tes élé
ments définis à l'article 19, sans que te 
revenu imposable puisse dépasser : 

tte£, SIM mm» égale au revenu 
vant ^Fjmaë a »J contribution foncière ; 

» 2. ruur les Bénéfices agi leste», «as 
somme égale à la moitié de la valeur *> 
«•vtive des terres exploitées ; 

» S. m r toute profession soumise à la 
patente, une somme égale à quarante foi» le 
montant en principal de cette patente ». 

La commission a approuvé ravis rédigé 
en SOU noTH par M. Aimond. L'avis sera 
communiqué à la commission des finances. 

(Ds non-» rédacteur parUmsutâtrs) 

Patte, 30 juin. — La commission séoaitoriaJe 
iiiwwi 1 •Mpirse et sans doute mieux tefscsnée 
est revenue sur sa décision de mercredi et à 
repoussé l'amendement de M. Barbier qui renv 
Dtacait le mintomun d'existence fixe de 5,000 fr. 
nar un minimum d'existence variable suiesat 
la poporatioa des communes. 

Nous avkms signalé tes protestations qui 
avaient accueilli l'adoption de principe de cet 
amendement. Elles ont été entendues et on ne 
peut que s'en Mlk iter. 

En somme la sente modification apportée 
nar la commission au texte voté par la Cham
bre ports sur une limitation de la taxation 
d'office. Dans ces conditions on peut dire dè< 
maintenant que l'accord sera rapidement réa
lisé entre tes deux Chambres. — François 
LESCAZES. 

Value manœuvre réactionnaire 
LA DEMANDE DE POURSUITES CONTRE 

M. CAILLAUX. — A L'UNANIMITE, 
MOINS UNE VOIX, LA C'IMISSION 
OPPOSE UN REPUS. 
Parte, 26 juin. — La commission chargée 

dexamixter ie demande en autorisation de 
poursuites formée 00 ntre M Gailteux par 
divers électeurs de Mamers a statué au
jourd'hui. 

A l'unanimité moins une voix elle a dé
cidé : 

1. Oue tes faits reprochés k M. CaiiBaux 
ne tombaient pas sous le coups de la loi du 
31 mars 1914 ; 

2. Qu'ii n'y avait pas Heu de suspendre 
l'immunité parlementaire à l'égard de M. 
Caillaux. 

M. André Hessi a été nommé rapporteur 
avec mission* de conclure en ce sens 

• 
A cette somme 

autre du sfw^»*" 
retraites des 73 
charge annsjsue de 
va donc s'élever à 460.000 francs. 

Cette caisse dispose actneTstneat da 
470.000 francs de ressources annuel sa. 

Ajoutons que M anciens usâ tes LS rem
plissant pas encore les csuoJUoos réglemen
taires continuant A verser leur cotisation 
mensuelle de 50 fi-anos pour S'swsuisr, à 
l'époque vou'ue, le l «toute «1 ia région du 
la to francs. 

A LA COMMISSION SENATORIALE 
DE L ARMEE 

Paris, 26 juin. — La admission sénato
riale de l'armée s'est rsejnte son» la {•rési
dence de M Boudenooi Elle a voté la mo
tion suivante : 

« La commission donne mandat à son 
rapporteur de demander an rntnistre de la 
Guerre de se mettre d'accord avec elle en 
vue de la misa à l'ordre du jour, le plus pro
chainement possible, du projet de redresse 
ment de la loi de trois ans. • 

Au groupe socialiste unifié 
Paris, 26 juin. — Le groupe socialiste uni

fié a tenu aujourd'hui sa séance* hebdoma
daire au Palais-Bourbon. 

Sixte Quenin et Marcel Sembat ont fait 
connaître au tjroupe qu'ils avaient entretenu 
le président du conseil du projet d'amnistie 
et qu'ils le déposeraient sur le bureau de la 
Chambre après la constitution des grandes 
commissions. Le gouvernement ne s'oppo
sera pas à l'urgence. 

D'autre part, Aubriot a déclaré au groupe 
son ''intention d'interpeller) le ministre du 
travail sur la limitation du travail, en vue 
de l'application de la semaine anglaise. 

Enfin le groupe a reçu des délégations du 
syndicat des P. T. T., de la fédération de 
l'éclairage et des travailleurs du Métropo
litain. 

LA SEMAINE ANGLAISE 
Le groupe socialiste unifié vient de dépo

ser la proposition suivante : 
« Pour» tous les travailleurs, quels que 

soient le mode de leur rémunération (sa
laire proprement dit, ou traitement), leur 
sexe, leur âge, leur occupation, la semaine 
de travail est de cinq jours et demi, suivis 
d'un jour et demi de repos ininterrompu. 

« Ce repos hebdomadaire continu part du 
samedi à midi pour ne se terminer que 
lundi dans la matinée. . . . . 

« Dan" le cas seulement d'Impossibilités 
de force majeure, ou d'obligations techni
ques reconnues et acceptées r-r les syndi
cats ouvriers de la Confédération Générale 
du travail, le repos hebdomadaire d'un Jour 
et demi pourrait, avec leur' assentiment, 
être reporté à un autre moment de la se
maine». 

Les pensions Ut anciens députés 
Paris, 26 juin. — Comme à chaque début 

de nouveUe législature, la Chambre actuelle 
va avoir à régler les pensions des anciens 
députés non rééus. 

On sait que depuis 1904 a été créée une 
caisse destinée k assurer te payement de 
ces retraites et dont la dotation est consti
tuée à l'aide de versements mensuels. 

Autrefois, tes versements étaient de 15 fr. 
yar mois ; ils sont maintenant d<? 50 trancs. 
Pour avoir droit k la pension, les anciens 
députés doivent être âgés de 55 ans au 
moins et avoir huit années d'exercice de 
mandat. Jusqu'au mois de mars dernier, il 
suffisait d'avoir siégé quatre ans ; une d é 
libération récente a élevé au double la du
rée d'exercice du mandat. 

Aoutons que tes anciens députés qui ne 
remplissent pas les conditions d'âge sont 
admis, pour obtenir la pension, à continuer 
les versements mensuels jusqu'à 1 iour où 
ils auront atteint l'âge réglementaire. 

En outre, des pensions sont attribuées 
aux veuves et orphelins des anciens dépu
tés décédés aiors qu'ils avaient droit & la 
retraite. 

A ta date du 1er janvier 1914. il y avait 
137 anciens députés touchant la pension, 
qui est de 1.800 francs et 66 veuves recevant 
une pension de 1.200 francs. 

A 'a suite des dernières élections, le droit 
à la pension s'est ouvert pour 73 membres 
ds :a précédente Chambre n'ayant pas été 
rééius. 

Les pensions à servir au 1er janvier 1914 
tant à d'ancien» députés qu à des v«uves 

Les Fêtes de ïcitor-Huflo 
à Gueriesai 

^
Paris, 2« Jutn. — Les fétee de Victor-Haflt» 

uront lieu tes 7 et 8 juillet prochain. 
M. Victor Augagncur, ministre de l'Ins

truction publique et de» Beaux-Art», repré
sentera le gouvernement français. Il sera 
accompagné par MM. A. Gauthier, ministre 
de la Marine, et Dalimier, aoaa-sscréteira 
j'Ktat aux Beaux-Arte. 

Le croiseur cuirassé « Dupetite-Thouars » 
escorté par deux torpilleurs d'escadre trans
portera les membres du gou\'ftrîiemeot. 

musique miâiteâre d'an régirafflrt d'in
fanterie de Cherbourg sera embarqué par 
le croise ur. 

Les invités officiels partiront le 6 au soir, 
par train spécaL 
L'inauguration du beau monument de Jean 
ikiuuiier aura lieu le mardi 7 ,à deux heure», 
à Guernesey, au parc d» Candie. 

De nombreux discours seront prononcés, 
notamment par MM. Victor Margmeritte, 
Jean Richepim, Paul HervieU. 

Des poèmes de Victor Hugo seront dits 
pair Mme Secano-Weber, MUe Roch ,M. As-
bert Lambert fils et Mile Dussane. 

i-"! ''• • "'ibreus is réiouis?wnces seront or
ganisées poun les admirateurs du génial 
poète. 

Le Major Von Wioffli 
coraraaBdear de ia Léim ûoineiD 

Paris, 86 juin. — Sur la proposition du 
ministre de la guerre, te président de la 
République a conféré la croix de comman
deur de la Légion d'Honneur au lieutenant-
colonel de Winterfeldit, qui vient d'être rem
placé par le commandant Klueber comme 
attaché militaire k l'ambasade d'Allemagne. 

Le lieutenant-colonel de Winterfeld, qui 
est entré en convalescence, prolongera en
core quelque temps son séjour à Grisolles/ 

Les effondrements de Paris 
LA COMMISSION D'ENQUETE 

VISITE LES EXCAVATIONS 
Paris, 26 juin. — La commis»ion d'enquête 

instituée par le ministre des travaux pu
blics pour rechercher te» causes des ébou-
lements qui se sont produits le 15 juin cou
rant sur divers points du 8e arrondissement 
a effectué ce matin-sur tes lieux atteints par 
ces accidents la visite que nous annoncions 
hier. 

M. Jaanneney, sénateur président de la 
commission, dirigeait cette enquête, à la
quelle assistèrent la plupart des membre» 
de la commission, dont nous avons donné 
les noms, et les représentants des service» 
publics et privés intéressés. 
OUVERTURE D'UNE INSTRUCTION 

JUDICIAIRE: 
Paris, 26 juin. — Saisi du rapport de M. 

Wichersheimer, inspecteur général hono
raire des mines, chargé de rechercher tes 
causes des catastrophes de ces jours der
niers, la procureur de la République Théo
dore Lescouvé vient de requérir le juge 
d'instruction Boucard d'ouvrir une informa-
taon pour établir les responsabilités. 
UN AFFAISSEMENT 

BOULEVARD DES ITALIENS 
Paris, 26 juin. — Un affaissement de la 

chaussée s'est produit ce matin boulevard 
des Italiens, en face du numéro 36, presque 
k l'anale de la rua du Helder. Un barrage • 
été établi k cet endroit. 

Une grosse faillite 
à New-York 

Parts, 26 juin. — Le « New-Herald » an
nonce qu'un procès ouvert devant la oour, 
fédérale de New-York vient d'avoir pour, 
conséquence la mise en faillite d'une impor
tante maison qui avait la haute main sur 
vingt-huit grandes, maisons du nouveautés. 
de» Etats-Unie. 

Les deux séquestres qui ont été nommes 
ont dû verser une caution de 500.000 dol
lars chacun. lis déclarent que le taJUite est 
si considérable qu'il faudra plusieurs se
maine* avant que l'on puisse se rendra 
compte exactement ds la situation. 

Le papier de cette maison est disséminé 
dans trois mille banques. 

'ÊÊ 

FCUJLLCTON DU tT JU IN . — N. M 

GUENILLON 
pmr Mmx/ms AUDOUIN 

« 
Toute tremblante, mais sans chercher à 

atténuer aes sorts, elle exposa tes faits avec 
une absolus «incérité, ode, pourtant, sans 
tac douter que son interlocuteur avait pu 
cor'rôle* la véracité de son récit, en parue 
asv iui-tname. qui, «ou» la» traite de M. Cé-
festin. avait assisté, témoin Ignoré, aux dé
bute de l'aventure, en partie par tes rap-

d Ernest, son Ame damne», et de la 

H étaTTinformé de tous os tui s'était passé 
thei Geneviève, depuis l'accident de voiturte 
de ea filia et l'algarade 4a Jean, qui lui avait 
découvert ia personnalité de ce dernier, il 
avait eié tenu au courant des visites «le 
• iabrtetle, vteite» dont «eut 1» but réel avait 
échappé k -0 perspicacité « t qu'il avait mi
sse Josjiqoem.'U* »ur. le compte de ta raoon 

Èi voici qu'on lui apputtit cette nouvelle 
ktattesjdu» : «iatorum» nimau Jean, Jean Ro 
bert, ou plntAt Jean do Prâboi», I héritier 

's de iréfcntamc, : entier sans hé-
mal» a. qui la comtesse 

IVfemton -»iv»oi»s ~émo rjutmni' 

allait immanquablement se produire; Ga-
brielle pleurait, son visage caché dans ses 
mains.: , 

Assis à son bureau, tourné vers elle, te 
regard fixe, sans les voir, teebaron réflé
chissait profondément. 

Enfin, il sortit de sa songerie, et articula 
lentement, avec une gravite calculée : 

— Vous avez agi, mademoiselle, dans 
toute cette al faire, ave 3 uns imprudence, une 
légèreté impardonnable, j'ai besoin de me 
consulter avant de m'arrèter k une déci
sion vous concernant 

Oabrielle ae jeta impétueusement au cou 
de son pans 

— O papa 1 :e t'en pria, grâce pour bonne 
amie 1 c'est moi la seule coupable pardon
ne-lui 1 

— Je verrai ce que j'aurai k faire. En at
tendant, écoutez bien ceci : je vous défends 
expressément de remettre les pieds dans 
cette maison. On vous surveillera désor
mais. Vous m'entendes, mademoiselle ?... 
Quant à vous, Gaby, laisses-moi vous dire 
S quel point je suis peiné do vos cachotte
rie», de votre manque de confiance vis-à-
vie d'un père qui se montra toujours pour 
vous le olus tendre, le plu» .. 

— Papa, papa '• Oh l tu es tnluste a mon 
égard !. . Je n'ai point voulu te taire des 
cnrtiotterie*... Est-ce que te sawais moi-
même, avant ce soir, ce qui ae passait en 
moi?... 

Le baron congédia la gouvernante d'un si
gne impériaux ; resté s*ul avec ea fille, 1 
t'attira sur .-es aenoux et, la baisant sur. .«ses 
paupières tuméfiées : 

— Méchante entant l gronda-t-il affectueu
sement... Allon». pour cette fois, Je veux 
bien te pardonner. Tu sala que mon fndul-

iur toi e^t inép uteable... que je me 
une loi de satislaire toutes tes vo

tes caprices... marna las moins 

jeux dans ses yeux : 
— Tu l'aimes donc bien, cet ouvrier? 
— Oh î ;.>êf.\ on ne dirait pas un ouvrien, 

je te jure ! D'ailleurs, s'il tierce uri3 profes
sion nianueile. il :j'eait }-is on réalité un ou
vrier, et il set instruit, 11 écrit des articles 
absolument remarquables, qui attestant 
chez lui une élévation de Densées... 

— Qu'en sais-tu? 
— J'ai acheté les journaux. 
— Voyez-vous la petite masque?... et tu 

as lu les article»? 
— Js les ai lus, et je t'assure. p»ra,qu'un 

homme de sa valeur ira loin. 
— Oh 1 oh l tu me parles de ce garçon 

avec un enthousiasme qui m'inquiète... et 
poutant... 

Le baron parut encore une fois réflé
chir, puis semblant chercher ses mots, H 
dit. tout en caressant le» tins cheveu* de 
aa Iule: 

— Ecoute, ma Gaby, causons sérieuse
ment. Tu aimes ce Jean Robert? 

— Mon père... 
— Oui, c'est entendu, et ton amour le 

pars de toutes les qualités qui feraient de 
lui à tes ysux, un mari» acceptable. Reste 
à s'assurer, et cela est mon affaire, ai le 
portrait que tu me traces de es jaune 
homme répond k la réalité. S'il an était 
ainsi, tu sais, je te M dirais k l'instant, 
que tes désirs son ma loi,, et tu connais 
aasss la largeur de ma» idées an ce qui 
concerne les préjugé» ea cour» dan» notre 
monde pour être assurée que je ne con-
m'est prouvé que celui qui «n est rUbjet 
M'en montre réellement digne à tous 
égards. Que ton mari aott pauvre» os n'est 
point là un obstacle, un garçon de paille 
vaut une fille d'or ; je ne lui demanderai 
que d'être honnête, intelligent, laborieux, 

sut — de te ieu-

ciété actuelle, de plus poussé et dirigé par 
mol, il peut prétendre à tout.. 

— O père chéri, comment saurai-je te 
remercier de tes bonnes paroles?... Hé
las ! pourquoi faut-il qu'un obstacle in
franchissable se dresse entre la réalité et 
le beau rêve que tu me laissas entrevoir? 

— Quel obstacle? 
— Jean n'est pas libre. 
Le baron eut un fugitif sourira, qu'il ré

prima aussitôt pour feindre une vive cou» 
trarléte. 

— Ta dis? 
— Bonne amie ne vient-elle pa» de t'ap-

prendn* qu'il est sur le point d'épouser sa 
voisine Geneviève? • 

— Diable ! j'avais oublié 1... Où donc 
avais-j» te tête?-5y 
avsis-je l'esprit ? Je suis Impardonnable 
d'avoir fait miroiter à te» yeux un espoir 
irréalisable... Eh bien, mon enfant, U faut 
te montrer raisonnable, chasser de ton 
cûeur cette chimère... 

— Oh I père 1 père Lu 
De grosses larme» jaillirent êtes paupiè

re» de la pauvre enfant, 
rage, ma chérie... Bonsoir L. 

Il l'embrassa une dernier» fols, ayant 
peiné k contenir oon émotion. 

Lorsqu'elle se fut retirée, U hocha la 
tête, soucieux. 

— Le hasard amène parfois de singu
lières combinaison». 

Voilà une afaire qui ne marchera pas 
toute seule.. Enfin !.. 

IV 

tâ'enUvcment 

— Voua n'avez fait demander, patron? 
— Oui, j'ai besoin de toi. 
— Le contraire m'eût étonné I... Encore 

ils aasosma où .voua 1011 mu 

fourrer? 
— Je te paie peut-être, paresseux, pour 

te croiser te» pouces et vivre comme un 
rentier ? 

— Oh ! vous me payez ! vous me payez 1 
la rente eat assez maigre... bien juste de 
quoi ne pas mourir de faim ! en tout cas, 
je 'lai assez gagné», dan» le temps, à vo
tre service, oour aue vous ne me la re-

qus tu deviens 

tre service, pour que vous ne me 
proebies pae. 

— C'est étonnant oe 
grincheux, mon garçon \ 

— On la serait à moins, quand on a l'es
tomac vide... 

— Tais-toi donc... tu pues l'alcool a 
plein ne». 

— Eh ! si je bois, c'est pour oublier... 
— Oublier quoi? 
— Ma misère et celle des mien».Croyez-

vous que cela soit bien agrâble d'entendre 
une femme et des mômes vous piauler aux 
oreilles à longueur de Journée ? 

— Qui t'a forcé à te marier ? 
— C'esf bon, si j'ai fait une bettes, ça ne 

regarde que moi. 
— Alors, si tes embarras de ménage ne 

me regardent pas, pourquoi Viens-tu m'en 
prendre pour confident? 

— Allons 1 allons 1 on sait bien qu'on 
n'est pas de force avec vous, et que vous 
avez toujours le dernier mot : aussi te 
plus simple est d'avaler sa langue et de 
vous laisser le crachoir. 

— 1 y aura, naturellement, de l'argent 
à gagner. 

•— Malheur! il ne manquerait plus que 
ça . . Combien 

— Mille trancs peur eommenear. 
— Mince alors I Va falloir encore ris

quer sa peaul — Vous dites pour 
meneer? 

— Oui ; le reste viendra après. 
_ — Ça change, la BQtat ̂  TOtA SMtttV. feL 
voua écoute* "T \^ 

— D'abord, où est Mariette T 
«•• Ah 1 vous daignes enfin vous souve* 

nir d'elle? C'est pas pour dire, mate voua 
traitez bien vos vieux serviteurs, vous, 
quand vous n'avez plus besoin d'eux peua 
vos affaires ou pour vos plaisirs ! Avoues 
qu'on est tout de même de bonnes bêtes, 
le frère et la sœur, et que d'autres, à no
tre place, auraient agi avec voua comma 
vous avez agi avsc... 

— Assez I... Je te demande où est Mas 
riette? 

— Eh 1 parbleu, eue vit avec nous. In 
PSUVre fille, depuis que la variole Ta grê
lée comme une écutnoire et que vous ea 
avez assez de son portrait ; elle manga 
dans un taudis dont vous ne voudrtes pas 
pour y mettre vos Chevaux, les quatsa tôt* 
sérables sous de rente que vous lai tartan 
passer par mon intermédiaire, comme on 
donne un os à un chien pour l'empeotaer. 
de grogner. 

— Alors, tu sal» oh la prendre? 
— OuL 
— Je puis oomyter sur eOs? 
— S e n s a o û t » . Basas! 
— En payant, bien entendu! 
— Ça ne fera pas de mai di 

bteau ; mais qu'est-ce que vous lui voûtes, 
à Mariette? 

— Fat besoin d'ails pour lui confier uni 
persionnaire. 

— Et parions que «a va êtes à Mal t t 
lui amener cette pnmionnairs? 

— Mission de confiance... 
donc, ingrat /ajjslBssssK 

êbsndonnaaÉ brusquement le ion ds 1S 
raillerie, Grapat reprit d» sa vota hrêas. 
Impérieuse ? 

— Assez plaisante ; écoute, a* 
pcnctueltexsnsa. 

il!» ïÉÉiiiffiWillâÉiSi 


